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Bon de travaux Date: 3é+ü$JS_ Bon No

No:_ Rue:-
Ville:

Commande No

GgËrp.ts&dical de Parrayc
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Nom du technicien

M. Mme

No de SIRET:

Mail

ISOIANT de classe su ou à 3 selon la norme NF EN 12 828+A122014

Dépose de l'ancien isolant vétuste datant de âOannees, mise en place du nouvel isolant sur un réseau hydraulique
existant de chauffage ou ECS (hors volume chauffée, ex : cave, vide sanitaire, parking, sous sol.. )

HT Armaflex AFTTHT 2§ù ÀR
NF EN 12

828+A1:2014 20€ HT 4aôô
HT Armaflex AFTTHT y'ûî ,aa

NF EN 12

828+A1 :2014
20€ Hr 2 ooc

HT Armaflex AFTTHT NF EN 12
828+A1 :2014

20€ HT

HTArmaflex AFTTHT NF EN 12
828+A1:2014 20€ HT

HTArmaflex AFTTHT NF EN 12

828+A1 :2014 20€ HT

Marque Réf Longueur
en ML

Diamêtre Epaisseur Classe Prix/ML Total HT

Termes et conditions

Les travaux ou prestations objet du présent document donneront lieu à une contribution financière de
TOTAL Direct Energie dans le cadre de son rôle incitatif, directement ou via son (ses) mandataire(s), sous
réserve de lèngagement de fournir exclusivement à TOTAL Direct Energie les documentsnécessaires à la
valorisation des opérations au titre du dispositif des Certificats d,EconoLi", d,Energie, etsous réserve de
la validation de
l'éligibilité du dossier par TOTAL Direct Energie, puis par l,autorité administrative compétente.
lette-offre comprend la prime versée paTTOTAL Direct Eneçie ou son mandataire au titre du dispositif des
Certificats d'Economies d'Energie d'un montant ae: .Ç.9.1*......C
Art O6JET DU Le contrat a pat le cl;e nt l'isolation resea u de
chauffage pg,
dans le cadre

d'eau chaude sân itaire. Ces solutions sont {in ancées pat le par Pafteôôire et pa I in oveo
du d ispositif des CEE(Fiche n "B AR-TH, 60). Le client ce rtifi e que les q ua ntités cor.espondent a 50n

installêtion existante et q u'e lles Sont exclu sive ment d esti n ées a 50n I oca l.
Art 2 : lnstallation et Contrôle : Au cours eV ou Après l,installation le client sengage à laisser réaliser les opérations
de contrôle et de vérification par un organisme accrédité selon la norme NF EN ISO/CEl I7020 ou toute versron
ultérieureentantqu'organismed'inspectiondetypeApourledomaine 15_1.5«lnspectiond,opérationsstandardi
séesdéconomiesdénergiedanslecadredudispositifdedélivrancedescertificatsdéconomiesd,énergie»parle
Comité français d'accréditation (COFRAC), désigné par INOVEO SAS dans un délai de I 5 ;ours après saiemande,
ou la Tin des travaux.
Art 3 | RESOLUTION : En cas ou le client n'aurait pas permis de procéder au contrôle par un orgdnisme accrédité
selon l'an 4, le partenaire ne pourra procéder au paiement de la contribution flnancièrà et la socrlété INOVEO sera
en droit de réclamer le paiement immédiat et sôns délais des travaux réalisés au prix indiqué sur ie Devis Dans ce
cas le client s'engage à régler la facture à réception
Art 4 : RECLAMATIONS : En cas de réclamation, le tribunal de commerce pointe à pitre est seul compétent même
en cas de pluralité de défendeurs et d'appel en Garantie La signature du présent devis implique acception des
condillons particulières ci-dessus.

Le client accepte que lôoveo mandataire de VERTIGO collecte et traite ses données à caractère personnel pour ies
besoins du dépôt d'un dossier CEE sur le registre EMMyconformément aux dispositions réglemàntaires en vrgueur
et qu'il comounique ces données à TOTAL Direct Energie, à des fins de contrôle de la coÀformité des opérations
réalisées chez le client TOTAL Direct Energie stngag-e à respecter la réglementation française et 

"rlop""nn"relative à la protection des données à caractère perrcÀel.
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